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( N° 84. ) 

Chambre des Représentants. 

(SES.SION DE 1876-1877.) 

- 
Projrt de loi sur le secret du vole et sur les fraudes électorales. 

AMENDEMENTS SOUMIS A LA SECTION CENTRALE. 

Projet de loi. 

TITRE PREmEit 

DISPOSITIONS PARTICUI.IÊRES AUX ÉLECTIONS 

LÉGISLATIVES, 

CHAPITRE PREMIER. 

CANDIDATURES. 

ARTICLE PREMIER. 

Les candidats doivent être proposés au moins 
quntre jours avant celui 01'1 le scrutin doit avoir 
lieu. 

Atrr. 2. 

La proposition est remise au président du 
bureau principal qui en donne récépissé. 

Elle doit être signée nu moins par cinquante 
électeurs dans les arrondissements qui, en cas 
de renouvellement intégral des deux Chambres, 
élisent plus dé quatre membres, et par trente 
électeurs dans les autres arrondissements. 
Les propositions de candidats sont faites 

conformément au modèle n• 1 annexé à la pré 
sente loi. 

AnT. 5. 

Les candidats qui se présentent en font la 
déclaration par écrit cl signée; clic est remise 
au président du bureau principal. 

S'ils se présentent ensemble et forment une 
liste complète, la déclaration en fuit mention. 

Amcn1lemc11ts. 

A11ncu: r11Emr.n. 

(Comme au projet.] 

AnT. 2. 

{Comme au projct.) 

Anr. 5. 

§ I". Les caudirlnts proposés acceptent par 
une déclaration écrite et signée, qui est remise 
au président du bureau principal. 

§§ 2 et 5. (Comme au projet.) 



LN° 84.l 

ProJet de 101. 

lis peuvent indiquer la qualification de parti 
qu'ils désirent Caire imprime!' en tète de leur 
liste. 

ART. 4. 

Ils désignent en même Lemps, comme témoins 
des opérations électorales, autant d'électeurs 
qu'il y a de bureaux pour le vote.et un nombre 
égal de suppléants. 

Les candidats eux-mêmes peuvent être dési 
gnés comme témoins ou suppléants. 

ART, 5. 

Les formalités prescrites pnr les articles 5 et 
4- doivent èh·c remplies quntrc jours avant Je 
jour fixé pour le scrutin. 

ART. 6. 

Ln veille du même jour, Je président du hu 
re:111 principal assigne i1 chncun de ('CS témoins 
et snppléants le bureau où il aura ï, remplir cc 
mandat. 

JI vole dans cc bureau. 

ART. 7. 

Les témoins sont désignés conformément 
aux articles précédents, 

s'il n'y a qu'un membre à élire, par chacun 
des eandidats ; 
s'il }" en a trois 011 plus, par les candidats qui 

se présentent ensemble, même sans former une 
liste complète. 

Lorsqu'il y n plus d'un membre à élire, 
chaque candidat présenté isolément désigne ses 
témoins; toutefois, s'il y a lieu, le président du 
bureau principal réduira à trois par section, au 
moyen d'un tirage au sort, le nombre de ces 
témoins. 

ART. 8. 

Si, à l'expiration du terme fixé à l'article 1", 
le nombre des candidats proposés ne dépasse 
pas le nombre des membres I, élire, le bureau 
principal déclare et coustnte au procès-verbal 
11uc les candidats 5()11t élus cl, an jour fh.é pour 
le scrutin, il les proclame. 

Ln déelaration du bureau principal est immé 
diatement affichée dans toutes les communes 
de l'arrondissement. 

Amendements, 

§ !k nouveau. L'acceptation peut être inscrite 
à la suite de l'acte de proposition. 

AnT. 4. 

(Comme au projet.) 

Awr. 5. 

(Comme au projct.) 

ART. G. 

La veille du même jour, le président du bu 
reau principal tire au S()1•t les bureaux où chu 
cun de ces témoins aura i1 remplir son mandat. 

li vote dans cc bureau. 

Anr. 7. 

(Comme HU projet.) 

Anr. 8. 

A l'expiration du terme lhé Zi l'article 1••, le 
bureau principal arrète la liste des candidats 
auxquels les suffrages peu, col être valablement 
donnés au jour fixé pool' le scrutin par l'arrèlé 
royal <le convocution du coH,;gc. 

Cette Ji51e est immédiatement affichée clans 
Ioules les communes ch• l'arrondissement, en la 
forme du bulletin élccto: al, tel qu'il est défin 
ci-nprès. 
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Projet tic loi. 

AnT. 9. 

Le bureau principal procède de même lors-1 (Supprimé.) 
que l'élection comprend <les membres des deux 
Chambres et que, pour l'une d'elles, le nombre 
<les candidats proposés ne dépasse pns celui 
des sénateurs ou représentants l1 élire. 

AnT. 10. 

Si le nombre iles candidats proposés dépasse 1 (Supprimé.) 
celui des membres à élire , soit pour les deux 
Chambres, soit pour l'une d'elles, Je scrutin 
doit avoir lieu nu jour fixé par l'arrêté royal de 
convocation du eollége. 

Le bureau principal fnit publier immédiate 
ment par voie d'afflchcs , dans toutes les com 
munes de l'arrondissement, les noms des can 
didats entre lesquels le scrutin Joit prononcer. 

Cette publication des noms des candidats est 
foilc en lu forme du bulletin électoral officiel 
tel qu'il est défini ci-après. 

CHAPITRE II. 

BULLETINS ET CONVOCATIONS. 

AnT. 11. 1 ART. 9. 

A l'expiration du terme utile pour présenter I Au lieu de: électoral officiel, meure : de 
des candidats, Je bureau principal arrête les Vl)le. 

listes, formule et fait imprimer sur papier 
électoral le bulletin électoral officiel en se con- 
formant nu modèle ci-annexé n• Il. 

ART. 12. 

Les candidats qui se présentent ensemble 
sont portés dans une même colonne, selon 
l'ordre alphabétique pour chaque Chambre. 

Les candidats ou Sénat sont inscrits les 
premiers. 

Amendements. 

L'affiche rappelle en· outre le jour, le lieu et 
l'heure où le scrutin n lieu. 

ART. -10. 

Les candidats qui se r,réscntcnt ensemble cl 
forment une liste complète, sont portés dons 
une même colonne, selon l'ordre alphabétique 
pour chaque Chnmbre. 

Les candidats au Sénat sont inscrits les pre 
miers. 

La qualiûention d<: parti, indiquée en vertu 
du troisième paragraphe de l'article 3, est impri 
mée en tète de ln colonne. 

Lorsqu'il y o plus d'un membre à élire, les 
candidnts présentés isolément sont portés, sc 
ion l'ordre alphnbétiquc, dnns une colonne spé 
eiale. 

2 
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Projet de Jul. 

AnT. 15. 

Pour les listes complètes de pnrtl , les co 
lonnes sont disposées par ordre alphubétique ; 
la première porte la liste où se trouve le nom 
qui est le premier scion l'ordre alphabétique. 

La qualification de parti, indiquée eu vertu 
du dernier paragraphe de J'nrticlc 5, est im 
primée en tète de la colonne. 

Lorsqu'il y n plus d'un membre i1 élire, les 
candidats présentés isolément sont portés, 
scion l'ordre alphabétique , dans une colonne 
spéciale. 

Les candidats présentés ensemble et formant 
une liste complète, peuvent faire imprimer leur 
liste de r,a1·ti sur papier électoral du format 
des bulletins ullieh-ls du mème arrondissement. 

Ain. 1~. 

Ces bulletins de pnrti ne peuvent porter au 
cune désignation ou énonciation autres que les 
noms de famille des candklats : <'<'S noms y sont 
rangés dans le même ordre que sur les huile 
tins oflicicls; ils sont imprimés en lettres capi 
tales. 
Toutefois, Je prénom peul être ajouté s'il y 

a plusieurs candidats portant le mèmc nom. 
Ln qualiflention indiquée <'n vertu du para 

graphe 5 de l'article 5 peut être imprimée en 
Lètc <lu bulletin. 
Tous les bulletins <le chaque parti scron L 

absolument identiques. 

AnT. Hi. 

La veille du scrutin, i, midi nu plus tard , les 
candidats portés sur choque liste de parti com 
plète font remettre nu président <lu bureau 
principal des bulletins types peraphés par eux, 
et en nombre suffisant pour que deux exern 
pluires types puissent être remis à chaque lm 
rcau électoral. 

Amenilements. 

ART, 17. 

Il est interdit d'employer des bulletins écrits 
à la main ou autographiés ou tous outres non 
autorisés par les articles précédents. 

An1. 11. 

Chaque colonne est imprimée en encre d'une 
couleur diffé,·cnte, conformément au modèle 
n• li. 

(Supprimé.) 

ART. 12. 

L'emploi <le tout autre bulletin est interdit. 



~ ?, ) l N° 84.] 
llroJet de Jol. 1 Amend_ement1. 

AnT. 18. 1 AnT. i_5. 

La contrefaçon <le bulletins électoraux offi- j {Comme au projet.) 
ciels est punie comme faux c11 écriture pu- 
hli11uc. 

ART. 19. 

La contrefaçon de bulletins de parti est 
punie comme faux en écriture privée. 

Seront punis comme coupables du même 
crime ceux qui auront apposé la signature 
d'autrui ou de personnes supposées sur les 
actes de proposition de candidats, d'acceptation 
rle candidatures ou de désignation de témoins. 

ART. 20. 

Les électeurs sont convoqués dans les délais 
et scion les formes prescrites par le Code élec 
toral. 
Toutefois le paragraphe premier de l'art. 96 

de cc Code, qui prescrit ln remise de papier 
électoral ù chaque électeur, est abrogé. 

Par dérogation à l'article 67 de cc Code, une 
section ne peut comprendre plus de 400 élec 
teurs. 

ART, 22. 

Cinq sections peu-vent être convoquées dans 
des salles faisant partie d'un même bâtiment. 

CHAPITRE JII. 

QES OPÉIIATIONS. 

SF.t:TIO:'i PREUI.ÈRE. - Des bureaux. 

ART. 23. 

Les témoins des candidats peuvent siéger 
aux bureaux pendant to~te la durée des opéra 
tions. 

Ils occupent le côté opposé ù celui où siégent 
le président et les scrutateurs. 

S'ils ne se présnntcnepes ou s'ils se retirent, 
les opérations se poursuivent sans interruption 
et sont valables nonobstant leur absence. 

ART. ·U. 

§ 1 •• de l'article 19 supprimé: 

Seront punis comme coupables de faux en 
écriture privée ceux qui a~ront apposé .... (Le 
reste comme au projet.) 

AilT. l!.i. 

(Comme au projct.) 

Anr. 16. 

(Réunir les deux articles ci-contre 21 et 22.) 

ART. 17. 

(Comme nu projet.) 
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Projet de loi. 
,, 

Amendements. 

Les présjdents des bureaux qui ne sont pas j (Comme au projet.) 
mngisteats et les scrutateurs prêtent le serment 
suivant : • Je jure de recenser ficlèlcmcnt les 
suff rages et de garder Je secret des votes. n 

Les secrétaires cl Iés témoins des candidats 
prêtent le serment suivant : .Je jure de garder 
le secret des votes. ~ 

Cc serment est prêté par les présidents non 
magistrats entre lès mains du président du bu 
rcau principi1l, et par les autres membres ou 
témoins, entre les mains du président du bu 
rcnu de la section ;, laquelle ils appartiennent. 

Toute prestation de serment est mentionnée 
au precès-vcrbal. 

Anr. 2!5. 1 Anr. 19. 

Tout président, scrutnteur ou secrétaire d'un 1 (Comme nu projet.) 
bureau et tout témoin des candidats qui aura 
révélé le secret d'un ou de plusieurs votes, 
sera puni d'une amende de ~00 francs à 5,000 
francs. 

li pourra en outre être condamné à la priva 
tion, pour une durée qui n'excédera pas dix 
ans, du droit de faire partie d'un bureau élec 
toral, d'êtee témoin de candidat, d'être élec 
teur Ott éligible, ou de quelques-uns de ces 
droits. 

SECTION JI. - Des installations et de la 
votation. 

Anr. 26. , Anr. 20. 

Le bureau et les compartiments isolés dans 1 (Comme au projct.) 
lesquels les électeurs rloivcnt former ou arrêter 
leur vote, sont établis conformément ù l'un des 
modèles n° Ill cl IV. 

Toutefois les dimensions et le dispositif peu 
vent être modifiés selon que l'exige l'état des 
locaux où se fait l'élection. 

ART, 27. Anr. 21. 

Il y aum ou moins un compartiment ou (Comme au projet.) 
pupitre isolé par cent électeurs. 

ART, 28. 1 ART, 2i, 

Les instructions, modèle n° V, sont imprl- 1 (Comme nu projet.] 
mées sur les billets de convocation, placavdées 
i, l'extérieur de chaque bureau élcetornl , dans 
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Projet de loi. 

n salle d'attente cl à l'intérieur de choque 
compartiment isolé. 

ART,29, 

Les cloisons, séparations et pupitres sont 
fournis par l'État aux communes chefs-lieux 
d'arrondissement. 

L'entretien et le renouvellement de cc ma 
tériel sont à la charge de ces communes. 

ART, 50. 

L'appel des électeurs est fait en commençant 
par ceux des communes les plus rapprochées. 

JI n'est pas fait de réappel; mois Je scrutin 
reste ouvert jusqu'à deux heures de relevée. 

AnT. 51. 

A mesure qu'un électeur sort du local du 
vote , le secrétaire appelle ou laisse entrer un 
autre électeur, de manière qu'ils se succèdent 
sans interruption dans les compartiments 
isolés. 

Anr. 52. 

L'électeur appelé ou introduit vient recevoir 
des mains du président un bulletin électoral 
officiel, plié en quatre à auglo droit, cl qui 
sera estampillé 11u recto d'un timbre marquant 
Je numéro du bureau cl la d11lc de l'élection. 
li se rend directement dans l~un des cornparti 
ments; il y formule ou arrête son vote , vient 
remettre au président son bulletin replié régu 
lièrement en quatre et sort rie la partie de la 
salle 011 le vote a lieu , dès que le président a 
mis le bulletin dans l'urne. 

Le président peut nénnmoins autoriser les 
électeurs aveugles ou infirmes i1 se faire accom 
pagner de leur guide ou soutien. 

ART. 55. 

Le vote de l'électeur qui !,e sert du bulletin 
élcctoml oflicicl est constaté par la marque 
faite l1 l'emporte-pièce, dans la case réservée à 
1·ct efîet , i1 ln· suite clu nom de chacun des can- 
1fi!la1s auxquels il veut donner son suffrage. 

Un emporte-pièce est déposé dans chaque 
compartiment. 

Amendements. 

Arn. 23. 

(Comme au projet.) 

[Supprimé] 

Anr. 21". 

(Comme nu projet.) 

Anr. 211. 

L'électeur appelé vient recevoir des mains 
du président un bulletin de mie, plié en quatre 
;1 angle droit , et qui sera cstumpillé au verso 
d'un timbre marquant le numéro du bureau et 
la date de l'élection. Il se rond directement dans 
l'un des compartiments: il y formule son vote , 
vient remettre nu président son bulletin .... (Le 
reste comme au projet) 

AnT. 2(i. 

Si l'électeur veut donner son suffrage :1 tous 
les candidats d'une liste complète, il trace au 
crnyon , de haut en bas, vcrticnlcmcnt ou obli 
quement, une barre pour annuler les noms 
portés d:111s les autres colonnes <lu bulletin. 

S'il veut donner son suffrage 11 <les candidats 
de diverses listes, il trace au crayon une 
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Projet de loi. Amendement,. 

L'électeur qui veut se servir d'un huile lin de 

1

, croix (X) dans la ense réservée ;1 cet eilet , à l:1 
parti n'y peut faire aucune marque, roture ou suite du nom de chacun des candidats pour 
signe quelconque. Il doit le plier en quatre, de lesquels il vote, 
manière a former un carré. 

ART, 5,.. 1 ART. '2.7. 

L'électeur qui, par inadvertanca, aurait dé- l (Comme au projet). 
térioré Je bulletin officiel qui lui a été remis, 
peut en demander 1m outre 1111 président en lui 
rendant le premier, qui sera aussitôt annulé. 

AIIT, 55. 

L'électeur illettré peut demander qu'un des 1 [Supprimé.) 
scrutateurs marque i, l'emporte-pièce sur son 
bulletin les noms qu'il indiquera. 

A111. :5G. 1 Anr. 28. 

Au moment où un électeur reçoi; des mains 1 (Co111111c au projet). 
du président un bulletin ofliciel, un des scru- 
tateurs pointe son nom sur ln liste d'appel ; un 
autre scrutateur inscrit son nom sur une liste 
spéciale des votants. 

ART. 57. 1 ART. 29. 

Si une personne se présente pour réclamer 1 (Comme nu ru-ojct). 
un bulletin de vote après qu'une outre personne 
a déjà volé comme étant ce même électeur, et 
si die n'est pas connue des membres du lm- 
rcau, clic doit signer, avec deux témoins agréés 
pnr le burenu , une déclaration spéciale indi- 
quant ses nom cl prénoms, son domicile cl sa 
profession. 

En cc cas, le bulletin de vote ne sera pas mis 
dans l'urne, mais placé sous enveloppe earhetée 
et joint au procès-verbal de l'élection, sans 
avoir étéouvert. 

Cet électeur ne sera pas compté au nombre 
des votants. 

AaT. 58. l An1, ;;o. 

Lu disposition suivante est ajoutée :1 l'ar-1 {Gomme au projet). 
ticle 157 du Code électoral, dont elle formera 
le dernier paragraphe : 

Celui qui aura volé ou tenté <le voter au nom 
d'uhtrui. 
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Projet üe lol. 1 Amendements. 

AnT, 59. 1 AnT, 5t. 

L'électeur ne peut s'arrêter dans Je compar-] (Comme au projet). 
liment que pendant le temps nécessaire pour 
former son bulletin de vole. 

SEcT10~ Ill. - Du tlépouille-ment du scrutin. 

ART, 40. 

Dès que le scrutin est fermé, Je président 
fait recueillir les bulletins ou débris et tous 
papiers quelconques qui se trouveront dans les 
eompartiments. 

Ces papiers et les hullcuns rendus nu prési 
dent, dans le cas prévu par l'article 5'•• sont 
brûlés en présence de l'un des scrutateurs. 

ART, 41. 

L'urne contenant les bulletins de vote est 
placée sous enveloppe fermée, revêtue <les ca 
chets du président et de l'un des scrutateurs ; 
elle est portée, sous la garde d'un scrutateur, 
au bureau voisin qui aura été désigné d'avance 
par le président du bureau principal. 

Elle est 8changée contre l'urne de cc bureau 
également enveloppée et fermée. 
De part et d'autre, le nombre des votants 

sera indiqué et il sera donné récépissé de 
l'urne. 

Le tout sera constaté nu procès-verbal. 

ART. 42. 

Si le nombre des bureaux est impair, l'urne 
contenant les bulletins du dernier bureau est 
envoyée au bureau principal qui en fait le dé 
pouillement. 

An1·. 52. 

Les bulletins de vote déposés dans deux 
sections sont dépouillés dans l'une d'elles. 

Avant l'ouverture du scrutin, le président du 
bureau principal Lire au sort les bureaux de 
section qui seront chargés du dépouillement. 

Le bureau principal n'est compris dans cc 
tirage au sort que pour la désignation du bu 
reau de section dont les bulletins lui seront 
remis. 
Si le nombre des sections est impair, le 

bureau principal reçoit et dépouille en outre 
les bulletins du dernier bureau. 

AnT. 55. 

Dans les sections qui ne sont pus chargées 
du dépouillement, l'urne contenant les bulle 
tins de vote, aussitôt que le scrutin est fermé, 
est placée sous enveloppe revêtue des cachets 
du président et d'un scrutateur; elle est portée, 
sous la garde d'un scrutateur et d'un des 
témoins, ou bureau désigné par le sort pour 
dépouiller le scrutin de ln section. 

Le nombre des votants doit être indiqué et 
il est donné récépissé de l'urne. 

Le tout est constaté nu procès-verbal. 

AnT, 5~. 

Dans les autres bureaux, le président , dès 
que le scrutin est fermé, retire de l'urne tous 
les bulletins de vole et les compte sous les 
ouvrir. 

Le nombre des votants et celui des bulletins 
sont inscrits nu procès-verbal. 

li compte de même les bulletins contenus 
dans l'urne ou dans les urnes qui sont remises 
en vertu des articles précédents. 

Le président, avant d'ouvrir aucun.bulletin, 
mêle tous ceux que le bureau est chm·gé de 

. \ dépouiller. 

5 
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11roJet de loi. 

ÀI\T, 45. 

Le président ouvre l'enveloppe contenant 
l'urne remise pnr un autre bureau; il en retire 
tous les bulletins de vote, les compte sans les 
uuvrir et en fait inscrire le nombre nu procès 
vcrbal. 

li déplie ensuite choque bulletin, l'examine 
et le classe séparément par catégories, savoir :' 

a. Bulletins blancs 011 entiôrcment bùtonnés; 
/,. Bu lletins officiels; 
c. Bulletins du parti porté /1 la première co 

lonne du bulletin offlciel; 
il. Bulletins du parti porté à ln deuxième 

colonne ; 
El ainsi de suite. 

Ce classement se fuit en séparant, JIOUJ' cl1n 
eune des co1égo1·ics b et suivantes, les bulletins 
qui lui paraissent valables de ceux qu'il consi 
dère comme nuls ou suspects. 

Le président remet à chacun des scrutateurs 
les bulletins de l'une des catégories et, nu be 
soin, de plusieurs, pour les examiner et véri 
ficr. 

l.es bulletins de chaque catégorie reconnus 
valables sont comptés par le président et por le 
scrutateur qui les reçoit. Le nombre c11 est 
inscrit uu procès-verbal. 

Les bulletins que le président ou le scruta 
teur considère comme nuls ou suspects sont 
comptés de même, ('l le nombre en est inscrit 
11u procès-verbal. 

Les bulletins ainsi classés et examinés sont 
remis respectivement au témoin rie ln partie 
adverse on des parties adverses. 

Ces témoins qui, pendant le dépouillement, 
sont séparés l'un de l'outre par une cloison 
mobile, examinent les bulletins <111i leur sont 

1remis et soumettent nu bureau lclies réclama 
tions qu'ils jugent bon. 

AIIT, 4-5. 

Aucun bulletin de parti ne peut être cornmu 
niqué au témoin du candidat ou des candidats 
CJllÎ y sont portés. 

Les bulletins officiels sont communiqués ù 
chacun des témoins des candidate, et leurs ré 
clamations sont également soumises ou bureau. 

Amendements. 

ART. '5?>. 

Le président déplie les bulletins, les exa 
mine et les classe séparément par catégories , 
snvoir : 

a. Bulletins blancs ou entièrement bâtonnés; 
b. Bulletins contenant des suffrages donnés 

à des candidats portés dans diverses colonnes; 
c. Bulletins donnant un suffrage à tous les 

candidats portés dans lu 1 =colonne ; 
d. De même pour la 2< colonne et les sui 

vantes, s'il y a lieu. 

'• derniers§§ (comme nu projet). 

AIIT. 56. 

Après examen plll' le président et par les 
scrutateurs, to11S les bulletins sont communi 
qués 11 chacun des témoins des candidats; ces 
témoins soumette rit nu bureau leurs réclama 
tions, qui sont actées au procès-verbal ainsi que 
les dérisions du bureau. 

lis ont voix eonsultativo dans les délibéra 
tions relatives aux bulletins contestés. 

(Supprimé.) 
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AIT. '6. 
Toutes Ici; réclamations des témoins sont 

actées au procès-verbal. 

A.AT. 4-7. 

Les nombres des bulletins reconnus valables 
cl des bulletins nuls ou suspects, consignés au 
precès-verbal , eonformément à l'article 43, 
sont rectifiés, s'il y a lieu, d'après les réclama 
tions formées par les témoins; ces rectifica 
tions sont également inscrites au procès 
verbal. 

AIIT. ,.s. 
Les bulletins reconnus valables sont mis sé 

parémentsous enveloppes revêtues des cachets 
du président, d'un scrutateur cl d'un témoin, 
chaque enveloppe ne contenant que les bulle 
tins d'une des catégories indiquées ù l'article '•5. 

Ln suscription de chaque enveloppe porte 
l'indication du lieu et du jour de l'élection, le 
numéro du bureau, la nature et le nombre des 
bulletins; l'enveloppe est paraphée par les 
membres du bureau et par les témoins. 

ART.49. 

Les témoins se retirent. 
Le bureau délibère et statue sur leurs récla 

mations et sur la validité de tous les bulletins 
non séquestrés. 

Les témoins sont rappelés aussitôt que les 
décisions sont prises et actées au procès-verbal. 

ART. ~0. 

Les bulletins déclarés nuls pnr le bureuu et 
paraphés par tous les membres sont placés sous 
enveloppes par catégories, comme il est prescrit 
i1 I'article 4-8. 

Il en est de rnèmc des bulletins contestés 
dont la validité a été reconnue p11r le bureau. 

Anr. ~t. 

Les bulletins remis au bureau principal, en 
vertu de l'article 42, font l'objet d'un dépouil 
lement distinct, en se conformant aux disposi 
tions qui précèdent. 

,\mendements. 

(Supprimé.) 

(Supprimé.) 

ART. 57. 

Tous les bulletins non contestés sont mis 
séparément... (Le reste eom_mc au projet, en 
substitutant le chiffre 5!! à 43). 

(Supprimé.) 

Aar. 38. 

Les bulletins contestés sont paraphés par 
tous les membres du bureau el placés sous en 
veloppes pnr catégories, comme il est prescrit à 
l'article précédent. 

(Supprimé.) 
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AI\T. 1'2. 

Le bureau errète et fixe ensuite le nombre 
des votants et des bulletins nuls, le chiffre Je 
la majorité absolue et le nombre des suffrages 
obtenus par ehaCJUC candidat. 

Il les foit inscrire au procès-verbal et les 
transmet immédintcment au bureau principal. 

ART. 53. 

"fous les bulletins de vote font conservés et 
envoyés uu ltHuislre de l'Jntérieur, qui les 
transmet aux Chambres nvee les autres pièces 
relatives ù l'élection. 
Toutes les enveloppes sont réunies en un seul 

paquet qui porte pour suscription; 

i:{et.tion de . . . le . . Bureau N° 
Bulletins de. vote. 
A llfonsieur le illinistre de l' I ntirieur, 

Bruxelles. 

ART. !H. 

Les paquets contenant les bulletins de vote 
ne peuvent être ouverts que par les commis 
sions de vérifications des pouvoirs. 

Les bulletins sont brûlés lorsque les Cham 
bres ont statué sur l'élection. 

ART. 55. 

Lorsque le bureau principal a constaté, con 
formément au premier paragraphe de l'article 
!i2, les résultats du scrutin en cc qui le con 
cerne et rempli les formalités prescrites par 
les articles précédents, les cloisons et compar 
timents sont enlevés et les- électeurs sont admis 
dans la partie de la salle 011 siége cc bureau. 

Le recensement génfral des Yoles et la pro 
c:bnialion des élus se fout en présence de 1',1s ~c·m blée .. 

ART. tî(i. 

Le bnllouage a lieu, le cas échéant, au jour 
fixé par l'arrêté de conveeation du eollége. 

IU1<pONltlo11H communl'II nu:,. 8CCU01111 Il el Ill 

Amendements. 

ART. 59. 

(Comme au projet.) · 

Anr. 40. # 

(Comme au projet.] 

ART.4-1. 

(Comme au projet.) 

AnT. 42. 

(Comme au projet.) 
5() au lieu de 5 2. 

AIIT. 43. 

(Comme :111 projet.) 

Anr. ;'J7. 1 AnT. M •. 

Pendant le vote cl pendant le dépouillement•, (Comme au projct.) 
d11 scrutin, aucun électeur ne peut rester dans 
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la partie de la salle où ces opérations ont lieu, 
ni circuler autour du bureau, ni recevoir com 
munication ou prendre inspection d'un bulletin 
<le vote. 

ART. 58. 

Sera puni d'un emprisonnement de trois 
mois ù deux ans cl d'une amende de 50 fr. i1 
2,000 Irnncs , tout membre ou secrétaire d'un 
bureau ou tout témoin de candidats qui, lors 
du vole ou du dépouillement du scrutin, sera 
surpris altérant frauduleusement, pour les J'C() 
drc nuls, soustrayant ou ajoutant des bulletins, 
ou indiquant sciemment un nombre de bulle 
tins inférieur ou supérieur au nombre réel de 
ceux qu'il est chargé de compter. 

Les faits seront immédiatement mentionnés 
au procès-verbal. 

ART. 5!). 

Nul n'est tenu de révéler le secret de son 
vote, même dans une instruction ou contesta 
tation judiciaire. 

ÂIIT. liO. 

Sera puni d'une amende de 26 francs 111,000 
francs celui qui, par des menaces 011 voies de 
fait, aura obtenu ou tenté d'obtenir d'un élec 
lcur ln révélation du vote qu'il a émis. 

Srcnox IV. - Des bulietin« mils. 

AnT. fil. 

Sont nuls: 

Awcndemenb. 

A1rr. 4;i. 

(Comme au projct.) 

ART. 46. 

(Comme n11 projct.] 

ART • .\7. 

(Comme nu projet.) 

ART. ~8. 
Sont nuls: 

I" Les bulletins lithogrriphiés, autographiés 1• Les bulletins lithographiés, autographiés, 
ou photographiés, 011 écrits i1 la main, et tous photogr.iphiés on écrits :1 fo main; et tous les 
les bulletins autres que ceux dont remploi est bulletins autres que ceux dont l'usage est per 
autorisé par les chapitres I et Il du présent mis par ln présente loi; 
Litre; 2• Les bulletins dont l'usage est permis, s'ils 

2° Les bulletins ollieiels sur lesquels aucun ne contiennent l'expression d'aucun suffrage 
nom ne serait marqué à l'emporlc-pièce, ou ou s'ils expriment plus de suffrages qu'il n'y a 
sui· lesquels le nombre des noms ainsi marqués de membres i, élire, soit JlOUI' l'une des Cham 
dépasse celui des membres 11 élire, soit pour bres , soit pour les deux; 
l'une des Chambres, soit pour les deux;: 5° Les mêmes bulletins si, par un signe, une 

5" Les bulletins officiels 011 de parti qui sr-1 rature , une marque quelconques non autorisés 
raient entièrement bâtonnés ou sur lesquels , par la loi, ils sont rendus reconnaissables, ou 
chaque 110111 serait 1·11yé; j si les formes ou dimensions ont été altérées. 
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, •.• Les bulletins officiels ou de parti portant 
un signe, une rature, une marque autre que 
celle qui est faite à l'emporte-plèee , conformé 
meut i1 la loi, sur les bulletins ofliciels, ou qui, 
par un moyen quelconque, seraient rendus re 
connaissnbles; 

5° Les bulletins de parti qui ne sont pas 
absolument conformes an type déposé et para 
phé, ainsi qu'il est dit à l'arliclc Hi; 

6" Les bulletins qui ne seraient pa~ du format 
du bulletin ofüei!!I et ceux dont les formes ou 
dimensions auraient été altérées. 

TITRE IL 
DISl'OSITIONS CO,ll.UUNES AUX THOIS l>~GHÉS 

D'ÉLECTION. 

Anr. 62. 

Les dispositions du Code électoral du 18 mai 
1872 ci-après désignées sont modifiées ou com 
plétées de la manière déterminée par les arti 
cles suivants: 

ART. 65. 

L'article (i du Code électoral est abrogé et 
remplacé comme il suit: 

Nul n'est inscrit sur les listes électorales s'il 
n'est justifié qu'il possède le cens pour l'année de 
l'inscription, et qu'il a effectivement payé le 
cens pour l'année antérieure en impôt foncier 
ou redevances sur les mines, et pour les deux 
armées antérieures en d'autres impôts directs. 

La contribution personnelle el les patentes 
n'entrent en compte que lorsqu'elles sont im 
posées pour chaque année entière et en vertu 
de déclarations faites lors de l'inscription géné 
rnle ou, au plustard, Ir 3l janvier de chaque 
année. 

L'impôt foncier et la redevance sur les ruines 
sont romp tés à l'acquéreur i1 partir <lu jour où 
la mutation peul être opposée aux tiers. 

Le paragrnphe 2 de l'nrticle 8 du Code élec 
toral est abrogé cl remplacé comme il suit: 

S'il s'agit des années 11olérieurcs ~ celle de 
l'inscription, efleetuer dans le cours de l'année 
/1 laquelle le payement se rapporte, en mains 

Am.t:ndement,. 

(Supprimé.) 

ART, .~!). 

(Comme nu projct.) 

A11r. oO. 
(Comme au projet.) 
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du receveur qui est tenu de l'accepter et d'en 
donner quittance, le versement des contribu 
tions qu'il prétend devoir. 

ART. 65. 

L'article 20 du Code électoral est abrogé et 
remplacé comme il suit: 

Le double renseigne, outre les cotisatious de 
l'année courante, celles de l'année antérieure 
en impôt foncier ou redevances s111' les mines, 
cl celles des deux anuécs antérieures en d'nutres 
impôts directs, lorsqu'ils sont admis en compte 
pour former le cens aux termes du deuxième 
puragrnphe de l'article 6. 

En regard de chacune de ces cotisations, si 
elles ne sont pas apurées, le double du rôle 
indique la somme réellement acquittée par le 
eontribuuble, ou qu'il n'a rien payé, ainsi que 
le montant des ordonnances de décharge déli 
vrécs à son profit. 

AnT. 6û. 

Le paragraphe suivant est ajouté 1, l'artielo 
146 du Code électoral: 
Toutefois la possession du cens cl 'éligibilité 

ne devra être justifiée que pout· l'année cou 
rante et pour l'année antérieure, quels que 
soient les impôts dont ils se composent. 

ART, 67. 

Les dispositions suivantes formeront l'o rticle 
f o~" du Code électoral : 

Anr. 10b1'. - La déclaration de patente des 
personnes imposables d'après le tableau n°1 I , 
annexé à la loi du 21 mai 18-19, n'est admise 
comme justifiant la possession de 1a base du 
cens électoral que si elle est certif ée sincère et 
véritable par le chef d'établissement, le patron, 
ou toute autre personne qui emploie et rétri 
bue Je dédorant. 

La députation permanente cl la Cour d'ap 
pcl pourront déléguer le juge de paix à l'effet 
de vérifier dans les livres de eommcrce,ou par 
d'autres documents ou moyens de preuve, si la 
déclaration faite et le eertifleut donné sont con 
formes à la vérité. 

Quiconque aura délivré un certificat faux 
sera puni d'une amende de 200 francs ù 2,000 
francs. Le coupable pourra en outre être privé 
par le même jugement du droit électoral et 
d'éligibilité pour un terme de cinq n dix ans. 

Ame11tlewenl1. 

Ain. 5-1. 

(Comme nu projet.) 

Anr, !>2. 

(Comme nu projet.) 

Aar. l)5. 

§ 1". (Comme au projet.) 

§ 2. Lu Cour d'appel pourra déléguer un 
magistrat pour vérifier, par tous moyens de 
preuve, si la déclaration faite cl le certificat 
donné sont conformes à ln vérité. 

§ 5. (Comme nu projet.) 
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AIIT. 68. 

Lo disposition suivante est ajoutée 11 l'ur 
tiele ;H du Code électoral : 

Lu députation permanente cl le juge de paix 
délégué pai· cJlc ont un pouvoir discrétionnaire 
pour constater Ia vérité des faits. 

ART. 69. 

Ln disposition suivante est ajoutée ;, l'nr 
tielc '•i du Code électornl ; 

La Cour l't le juge de paix délégué p:w elle 
ont 1111 pouvoir discrétlounnirc pôur constater 
la \'éril!: drs faits. 

AnT. 70. 

Ln disposition suivante formera l'nrtiele I Ü'" 
du Code électoral : 

A11T. 10'". - L'impôt pnyé pour acquérir 
indûment Ir rlroi; électoral pur celui qui 11'c11 
possède pas la hase, ne sera en aucun cas res 
titué. 

,\111. ï 1. 

1.n disposition suivante est njo11léc i1 l'ar 
ticlc i :; du Code élcetoral : 

Si le nombre des extraits demandés par une 
même personne est de plus de vingt , ln réu-i 
bution est réduite i1 15 centimes pour ehaqne 
extrait dépassant cc nombre. 

ART. 72. 

Les dispositions suivantes formeront l'ar 
tirlc ~gbi, du Code électoral : 

Aur. 28b"· - Dans les communes où les 
listes électorales sont imprimées ou anlogrn 
phiées , il en est délivré des exemplaires ii 
toute personne qui en a fait la demande avant 
le i •• août. 

Le 111•ix est fixé par l'administration commu 
nale; il ne peut dépasser un franc par exem 
plaire si la liste comprend moins de mille élec 
teurs, et deux francs si clic c11 comprend un 
plus grand nombre. 

L'administrntion communale est· tenue de 
faire imprimer ou autographier la liste, si cent 
exemplaires au moins sont demandés. 

Amendements. 

Aar. U4. 
\ 

La disposition suivante est ajoutée à l'art. 61 
du Code électoral. 

Ne pourra être reproché le témoin qui aura 
donné des ecrtiflcats sur les faits relatifs à ln 
contestation. 

AnT. 1);5. 

Premier alinéa. (Comme nu projet.) 

La Cour d'appel u un pouvoir discrétion 
nairc pour runstutcr ln vérité tics f,1its : clic 
peul déléguer cc pouvoir à un mngtstrat dans 
les limites et pour les actes d'instruction qu'elle 
indique. 

Aur. fHi. 

[Comme au projet ) 

AHT. 57. 

(Comme au projct.] 

AIIT. ~8. 

(Comme au projct.) 
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ART. 75. I A,n. mi. 

Les dispositions suivantes formeront l'article 1 (Comme au pl'Ojct.) 
2!)bl• du Code électoral : 

AnT. 29~1'· - Le receveur est tenu de laisser 
prendre dans son bureau des copies ou extraits 
des rôles par les citoyens qui le demandent. 

A cet etTel, il iodique un jour par semaine 
du i" décembre au 31 juillet, et deux jours 
par scmninc du 1" août nu 50 novembre, 
jours auxquels les rôles seront à l'inspection 
du public, pendant les heures de bureau. 

ART. 71>. 

J.11 disposition suivante est ajoutée à l'ar 
ticle 16 du Code électoral : 

Ceux (IUi, en vertu du Code pénal tic 1810, 
ont été condamnés, soit à des peines nntictives 
ou infamantes, soit pour vol, escroquerie, 
abus de confiance ou attentat aux mœurs, 

AnT. 7'5. 

Les dispositions suivantes formeront l'ur 
ticlc 18b1

• du Code électoral. 
AaT. 18""· - Les fonctionnaires amovibles 

ou révocables, les militaires en ncth-ité de ser 
vice et les ministres des cultes qui reçoivent un 
traitement de J'ÉtM, ne peuvent être inscrits 
sur la liste que dans Ja commune oû ils rési 
dent, à raison de leur fonction ou de leur 
mandat, ù l'époque de la révision nnnuclle. 

Les bateliers et les commis-voyageurs sont 
inscrits au lieu de leur domicile d'origine, à 
moins qu'ils n'aient, dans une antre com 
mune, une résidence effective d'un an ou 
moins. 

TJTRE Ill. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES O\J TRANSITOIRES. 

ART. 76. 

Dans le cours de la session ordinaire de 
1877-f878, le Gcuvernement soumettre aux 
Chambres le Code électoral modifié d'après les 
dispositions de la présente loi. 

A11T. fiO. 

(Comme au projet.) 

ART. (i1. 

(Comme au projel.) 

Ajouter au § ,t cr : i1 moi us qu'ils ne déclarent 
vouloir conserver Je domicile qu'ils avaient a11 
moment où ils ont accepté une fonction amo 
vible. 

ART. (i2. 

(Comme au projet.) 
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Cc Code demeure en vigueur en tant qu'il 
n'y est pas dérogé par la présente loi. 

AR1'. 77. 

Toute élection législative qui aura lieu après 
le 1877 sera faite conformément aux dis- 
positions du titre 1. 

Anr. 78. 

Le titre li est applicable aux listes électo 
mles qui seront révisées en t 87i. 

Amcudeme11ts. 

AIIT. l.i5. 

(Comme au projct.) 

i\111. 6~. 

Le titre JI, à l'exception de l'article -i-9, est 
applicable aux listes électorales qui seront ru 
visées en 18ï7. 

Les conditions établies par l'article li du Code 
électoral, en cc qui concerne la possession du 
cens et les déclarntions d'irnpôts, sont mainte 
nues pour la formarion de ces listes de 18i7. 



MOOÈLE N" II. 

BULLETIN ÉLECTORAL. 

- l?lectfon cl11. . • . . • • . • . . • 

~RNATEURS J,IBf:BA.llX SÉNATEUIIS CATHOLIQUES. 

1 ABELOOS (Plerre), 1 DUBOIS (Gustave), 1 
Sénateur sortant, Rentier, 

AnvN·,. Deume. 
-- 

:-2 llllNRIQUl!T [Jean), 2 NICK (Alexis), 
Proprlétalre , Sénateur sortant , 

1\Vilrvck, Cappellen. 
l"' • 

:; lOP.TEMAN (Louls), 3 PANIN (Jules), 1 
M6Mcin, NégociaoL, 1 

Sanlhover: Anvers. 
1 . ... -· --- - . 

BEPllRSRN'rANTS 1,mf:BA(J~. I\EPIIÉSENTANTS CATHOLIQUES, 

,, 
1 l>ESMllT (.Jac<pw<), 1 1 AMMAN (Louis), 1 

llrprésrnlnnl sortant, 
1 

Counier, 
Anvers 

1 
Anvers. 

1 El'ERAERT (Jean), 
1· 

2 DELV AL (Eugène), 1 

Notaire, Bourgmestre, 
1 

Brecht. 
1 

Anvers. 
1 

,, ~RI.SON (Joseph), s ,JACQUET (Théodore), 
Avoral, Nér,ociant, 

Borr,ei-110111 Anvers. 

1 l'IETF.I\S (Étlo11ard), 4 MATF.RLlNCK (Léopold), 
l\eprésentM,t sortanr, Assureur, 

Boo111 Anvers. 

~ SNELLAERT (Au~usti-), 5 VAERMAN (Télcsphorc), 1 1 
Nér,ociant, Avocat, 

1 

1 Anvc1·s. Berchem. ! 
1, YAN DIEST (Charles}, (\ VAN STIL (Philippe), 

1 Armateur, Propriétaire, 

L _____ Anvci-. Boom. 
, __ --- ,. 

lnstruetions pour l'irnpnssion du bulletin. 

Les listes de parti occuperont toujours la même place 1 soit qu'il y ail lutte, soit qu'il , 
n'y en ait pas. Hans cc dernier cas, la colonne du parti <JUi ne présente pas de candidats 
reste en blanc. 
' Le cadre SCl'U en noir. Lei; noms et qualifications portés dans la première colonne 

seront toujours imprimés en encre rouge, ceux de la deuxième en encre noire, la troisième 
en jauno , et les suivantes, s'il y a lieu, en autres couleurs. 
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lnstructions pour l'électeur. 

1. - Les opérations électorales commencent à 9 heures dn matin. Après 
l'appel et le réappel , le scrutin est fermé. 
Il - L'électeur peut voter pour candidats sénateurs, candidats 

représen tan ts. 
IJI. - Si l'électeur veut donner son suffrage à tous les candidats d'une 

liste complète 1 il trace au crayon, de haut en bas, verticalement ou oblique 
ment uncjbarre pour annuler les noms portés dans les autres colonnes du 
bulletin. 

S'il veut donner son suffrage à des candidats de diverses listes 1 il trace au 
crayon une croix. ( x ), dans la case réservée à cet effet, à la suite du nom de 
chacun des candidats ponr lesquels il vole. 

/ 

IV. - Après avoir arrêté son vote, il remet au président son bulletin plié 
en quatre et formant un carré; puis il sort de la salle. 

V. - L'électeur ne peut s'arrêter dans le compartiment que pendant le 
temps nécessaire pour former son bulletin. 

VI. - Sont nuls : 1° tous bulletins autres que celui qui a été remis par le 
président.au moment de voter; 2° cc bulletin même, si l'électeur n'y a marqué 
aucun nom ou a marqué plus de noms qu'il n'y a de membres à élire ; 3° cc 
bulletin, si une rature: un signe ou une marque non autorisés par le 0° Ill 
ci-dessus, le rend reconnaissable. 

VII. - Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui vote pour autrui, est 
punissable. 


